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  Lettre datée du 7 juillet 2021, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 

permanente de la Jordanie auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, je souhaite vous faire tenir ci-joint le texte d’une 

déclaration publiée par le Ministère jordanien des affaires étrangères et des expatriés, 

en date du 7 juillet 2021, au sujet du Grand Barrage de la Renaissance éthiopienne 

(voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

Le Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Sudqi Al Omoush 
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  Annexe à la lettre datée du 7 juillet 2021, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim 

de la Mission permanente de la Jordanie auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

[Original : arabe] 

 

  Déclaration publiée par le Ministère jordanien des affaires 

étrangères et des expatriés le mercredi 7 juillet 2021 
 

 

 Le Ministère jordanien des affaires étrangères et des expatriés affirme que la 

sécurité de l’eau de l’Égypte et du Soudan fait partie intégrante de la sécurité 

nationale arabe et que le Royaume se tient pleinement aux côtés de l’Égypte et du 

Soudan dans la protection de leurs droits. 

 Le Ministère souligne qu’il importe de parvenir à un règlement négocié de la 

question du Barrage de la Renaissance, qui préserve les droits de toutes les parties 

aux eaux du Nil. Aucun acte unilatéral ne doit être entrepris sur le plan de la mise en 

eau du réservoir du Barrage, tant qu’un accord équitable, n’aura pas été conclu, 

conformément au droit international. 

 Le Ministère affirme que les efforts intensifs déployés par l’Égypte et le Soudan 

pour parvenir à un accord négocié sur le barrage reflètent leur désir commun de 

parvenir à une solution équitable pour ce qui est de la répartition des eaux du Nil, de 

manière à prévenir les tensions et à renforcer la coopération. 

 


